
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

    
 

 

Le certificat m®dical dôaptitude ¨ la course ¨ pied en compétition est obligatoire.  
 

Pour plus de renseignements , http://trailsimple.canalblog.com/  
ou contacter Florence CHAUDET au  02.43.91.75.04  

 

 

Organis® par lôAPEL MARIGNE- PEUTON/SIMPLE (CP  : 53360)  

avec la participation de lôAGCV de Coss® 

Départ : 9h30 
Retrait des dossards : à partir de 8h 
Salle des fêtes de Simplé  

10,5 km  

Récompenses : 
Produits du terroir,  
bons dõachat é 

 

 

http://trailsimple.canalblog.com/


 

 

Organisateur  :  Association des Parents dô®l¯ves  

   Marigné -Peuton et Simplé.  
Règlement  :  Assurances  
Conformément à la loi, les organisateurs ont souscrit une assurance couvrant les conséquences de leur 
responsabilit® civile, celle des b®n®voles de lôorganisation. 
Individuelle accident  : les licenciés FFA bénéficient des garanties couvertes par leur licence.  
Il appartient aux autres de sôassurer personnellement. 
En cas de force majeure, de catastrophe nat urelle, ou de toute autre circonstance mettant en danger la 
s®curit® des concurrents, les organisateurs se r®servent le droit dôannuler lô®preuve. 
Les coureurs licenciés devront présenter leur licence FFA de la saison.  

Les coureurs non licenciés devront pr ésenter un certificat médical de non contre indication à la course 
¨ pieds en comp®tition datant de moins dôun an. 
LôAPEL d®cline toute responsabilit® en cas dôaccident, de vol ou autre incident. 
Autorisation parentale pour les mineurs.  
Tout(e) concurrent( e) reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter les 
clauses.  

 
 

 
 
 
 
 

 


